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Résumé 

En 1997, les Mines de potasse d’Alsace, entreprise contrôlée par l’État, ont créé, dans 
les couches de sel du bassin potassique alsacien, à 550 m de profondeur, un stockage 
souterrain de déchets très dangereux (classe « 0 ») exploité par la société Stocamine, 
qu’elles contrôlaient.

En 2002,  un incendie  s’est  déclaré  dans ce stockage en raison de l’admission  de 
déchets pollués en violation délibérée de l’arrêté préfectoral réglementant le stockage. 
Cet incident a entraîné l’arrêt des activités de Stocamine en 2003. Ce n’est qu’en 2012 
que, sur la base d’études réalisées entre-temps par Stocamine, ainsi que des rapports 
du Conseil général des Mines et d’un comité de pilotage scientifique, qu’une décision a 
été prise par les Ministres chargés de l’Environnement et du Redressement productif 
sur l’avenir du site : fermeture après déstockage des déchets les plus dangereux (ceux 
contenant du mercure) les plus facilement accessibles, représentant 56 % du mercure 
stocké (scénario n°1), et mise en place d’un confinement adapté des déchets restant 
au fond. Ce scénario a commencé à être mis en œuvre, il n’est pas incompatible avec 
un déstockage plus important.

Compte tenu de l’émotion suscitée par cette affaire au niveau local, les Ministres ont 
décidé l’ouverture d’une large concertation sur 5 scénarios de déstockage, sous l’égide 
de la Commission nationale du débat public qui a désigné à cet effet un garant. Le 
CGEDD a été chargé de suivre cette concertation et de faire des propositions quant à 
la solution à retenir.

Menée du 15 novembre 2013 au 15 février 2014, la concertation s’est tenue dans des 
conditions acceptables, mais dans un contexte très dégradé : déception économique 
due à l’arrêt des activités de Stocamine, suspicions nées de l’incendie de 2002, longue 
inaction de l’État, sortie du groupe Séché du capital de Stocamine, malentendu sur la 
« réversibilité »  promise  pour  le  stockage,  et  perte  de  confiance  dans  l’expertise 
technique. Toutefois, les initiatives prises depuis fin 2012 ont été perçues positivement.

La concertation a montré une attente très majoritaire de la population et des élus pour 
un  déstockage  maximal,  voire  total,  des  déchets,  pour  des  raisons  liées  tant  à  la 
protection de la nappe phréatique d’Alsace qu’à une demande globale de respect des 
engagements pris par l’État lors de la création du stockage.

Eu égard à cette attente, à l’impératif de préservation de la nappe phréatique (assurée 
dans  tous  les  scénarios),  et  à  la  nécessité  de  réserver  les  financements  publics 
importants nécessaires (de l’ordre de 100 M€) à des opérations présentant un réel 
intérêt  environnemental,  le  présent  rapport  propose  de  retenir  le  scénario  n°2 
(déstockage de 93 % du mercure et confinement au fond des déchets restant), sous 
réserve du respect strict des règles de sécurité et de conditions de travail qui devront 
s’appliquer  à  ces  travaux  très  dangereux.  Il  préconise  également  de  mener  ce 
déstockage  dans  les  meilleures  conditions  de  transparence  vis-à-vis  des  acteurs 
locaux.
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Introduction

Par lettre en date du 18 octobre 2013, le directeur général de l’Énergie et du climat et 
la Directrice générale de la prévention des risques ont, par délégation du ministre de 
l’Écologie,  du développement  durable et  de l’énergie,  confié au Conseil  général de 
l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD)  le  soin  d’accompagner 
l’entreprise Stocamine dans la conduite de la concertation relative à la fermeture du 
stockage  de  déchets  qu’elle  exploite  à  Wittelsheim  (Haut-Rhin)  et  d’en  suivre 
activement le déroulement pour éclairer l’État (voir annexe 1). J’ai été désigné par le 
vice-président du CGEDD, par note en date du 24 octobre 2013, pour effectuer cette 
mission.

A cet effet, conformément aux instructions reçues, j’ai accompagné l’entreprise dans 
l’organisation de la concertation, assisté à toutes les réunions publiques ou techniques 
auxquelles  elle  a  donné  lieu,  et  rencontré  les  principaux  acteurs  locaux  (élus, 
associations, syndicats... ) de ce dossier.

Une  réunion  tenue le  31 janvier  2013 a  permis  de rendre  compte oralement  à  la 
Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et à la Direction générale de la 
prévention des risques (DGPR) du déroulement de la concertation et de premières 
observations et ébauches de propositions.

Cette mission a été supervisée par Mme Marie-Line Meaux, Présidente de la 4° section 
du CGEDD. 
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1. Historique

A la fin des années 1980, les Mines de potasse d’Alsace (MDPA) ont élaboré un projet 
de  stockage,  dans  les  couches  de sel  du  bassin  potassique  alsacien,  de  déchets 
dangereux (classe 1) et très dangereux (classe 0), sur le modèle de stockages existant 
en Allemagne (Herfa-Neurode, Sondershausen... ). Ce projet s’inscrivait à la fois dans 
le cadre de la mise en place de la politique nationale des déchets, ainsi que dans une 
perspective de reconversion économique dès lors  que la  fin  de l’exploitation  de la 
potasse se profilait à l’horizon.

Un premier projet, élaboré en 1991, dut être revu à la lumière de la nouvelle loi sur les 
déchets intervenue en 1996 ; il  aboutit  finalement à l’autorisation d’un stockage par 
arrêté préfectoral du 3 février 1997. Ce stockage, composé de « blocs » formés par 
des galeries se recoupant à angle droit, se situe dans la couche de sel à 550 m environ 
de profondeur ; il  ne se situe pas dans les zones d’exploitation de la potasse, mais 
bénéficie de leurs infrastructures d’accès (puits de mine). La capacité autorisée est de 
320 000  tonnes, le flux annuel prévu étant de 40 000 tonnes.

Le stockage était exploité par la société Stocamine, initialement contrôlée par tiers par 
l’Entreprise minière et chimique (EMC, maison mère des MDPA), les MDPA et Trédi, 
autre filiale de l’EMC spécialisée dans le traitement des déchets, rachetée plus tard par 
le  groupe  Séché.  A  la  suite  de  la  sortie  de  ce  dernier  du  capital,  Stocamine  est 
devenue une filiale des MDPA, qui leur a été finalement intégrée au 1er janvier 2014. 
Les MDPA se chargeaient de l’entretien des galeries et voies d’accès et louaient des 
espaces de stockage à Stocamine.

Le 10 septembre 2002, à la suite de l’acceptation de déchets amiantés pollués (et donc 
manifestement non conformes aux règles fixées par l’arrêté préfectoral) en provenance 
d’un chantier de démolition, un incendie s’est déclaré dans le bloc 15 du stockage. 
Spectaculaire  car  rejetant  de  la  fumée  à  l’extérieur,  l’incendie  a  intoxiqué  76 
personnes. Le directeur de Stocamine à l’époque, qui avait donné l’ordre de stocker les 
déchets nonobstant  l’opposition  du personnel  et  durant  les congés du responsable 
d’exploitation, a été condamné par la justice. Il a depuis quitté l’entreprise.

A la suite de l’incendie, l’abandon des activités de stockage a été décidé en septembre 
2003. Stocamine assure depuis cette date la surveillance des installations, les travaux 
miniers d’entretien des galeries étant réalisés par une société polonaise, Kopex. De 
toute façon, il était apparu que l’exploitation du stockage ne serait pas rentable.

S’est donc posée la question du devenir du stockage. En août 2008, le Ministre de 
l’Environnement et du Développement durable a chargé le Conseil général des Mines 
d’une  mission  visant  à  expertiser  les  deux  solutions  possibles  (confinement  des 
déchets au fond ou déstockage),  à analyser  leurs avantages et  inconvénients et  à 
proposer des modalités pour le débat public. Le rapport (2008/15/CGM/SG), établi par 
MM. Caffet et Sauvalle en juin 2010, conclut que la solution à rechercher est en réalité 
intermédiaire entre confinement et déstockage, et propose que le débat se situe au 
niveau local.
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Pendant ce temps, de nombreuses études ont été réalisées à l’initiative de  Stocamine 
quant à la fermeture du stockage. Un comité de pilotage mis en place par le Préfet du 
Haut-Rhin, présidé par M. Pierre Berest, a pris position sur ces études par un rapport 
de juillet 2011.

Sur la base de ce rapport, les Ministres de l’Écologie, du Développement durable  et de 
l’Énergie d’une part, du Redressement productif d’autre part, ont demandé aux MDPA, 
par lettre en date du 14 décembre 2012, de mettre en œuvre un scénario de retrait 
préalable  de déchets  mercuriels  et  arséniés  correspondant  à  la  majorité  (56%) du 
tonnage de mercure contenu dans le stockage, et de confinement au fond du reste des 
déchets. Un dossier de fermeture en ce sens a été remis au Préfet du Haut-Rhin le 24 
juin 2013.

Entre-temps, par lettre en date du 30 mai 2013, les Ministres ont souhaité, au vu des 
inquiétudes  et  incompréhensions  qui  se  sont  manifestées  au  niveau  local,  qu’une 
nouvelle concertation puisse être menée sous l’égide de la Commission nationale du 
débat public (CNDP), en précisant le 15 juillet 2013 les scénarios à présenter à cette 
concertation, qui a été conduite du 15 novembre 2013 au 15 février 2014.

Stocamine a pour sa part commencé à mettre en œuvre, conformément aux directives 
des Ministres, le scénario n° 1 ; les appels d’offres ont été lancés, et les entreprises 
retenues (l’entreprise  allemande  SAAR  Montan pour  le  déstockage des colis).  Les 
premiers  colis  de  déchets  devraient  ressortir  en  avril  2014.  La  réalisation  de  ce 
scénario n’empêche pas la mise en œuvre d’un déstockage plus poussé.

Le collectif Déstocamine, qui regroupe 8 associations et des syndicats ouvriers (CFDT, 
CFTC,  CGT)  s’est  donné  pour  mission  de  « sensibiliser  la  population  du  bassin  
potassique, et même au-delà, pour obtenir le retrait des 44 000 tonnes de déchets  
enfouis en fond de mine à Wittelsheim par la société Stocamine » (voir leur site internet 
http://destocamine.jimdo.com/).  Très  actif,  il  a  été  un des  acteurs  principaux  de  la 
concertation.
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2. Un contexte profondément dégradé

Les décisions qui seront à prendre pour la fermeture de Stocamine le sont dans un 
contexte profondément dégradé pour de nombreuses raisons.

• la déception économique

Le projet Stocamine représentait,  à l’époque où il  a été lancé, un élément d’espoir, 
certes  partiel  et  moyennement  enthousiasmant  pour  certains,  de  reconversion 
économique du bassin,  d’autant  plus qu’il  devait  s’accompagner  du développement 
d’une zone de technologie consacrée à l’environnement. L’arrêt de l’activité a sonné le 
glas de ces espérances. Par ailleurs, la fin de l’exploitation a coïncidé avec celle des 
Mines de potasse d’Alsace.

• l’incendie de 2002

Cet  incendie,  survenu  à  la  suite  d’un  manquement  délibéré  aux  obligations 
réglementaires de l’exploitant, a ruiné toute confiance dans l’entreprise Stocamine et 
semé la suspicion quant à la composition réelle des colis de déchets stockés, et en 
particulier des déchets amiantés. 

• une longue inaction

Pendant presque 10 ans, aucune décision n’a été prise quant à l’avenir des déchets 
stockés. Outre un sentiment d’abandon, voire de mépris, par l’État, cette inaction a pu 
donner l’impression d’une gêne des pouvoirs publics à traiter cette affaire, génératrice 
de soupçons quant aux dangers réels des déchets stockés ; d’autre part, le montant 
des sommes dépensées pour la simple maintenance des installations (5,5 M€ par an) 
en attente d’une prise de décision, rend délicat le maniement, dans la concertation, des 
arguments relatifs au bon usage des fonds publics.

• la sortie du groupe Séché

Comme on l’a vu plus haut, le groupe Séché s’est retiré de Stocamine, si bien qu’il ne 
peut plus être recherché pour participer au financement de la fermeture, alors même 
qu’il était présent au capital lors de l’incendie de 2002.

• le malentendu sur la réversibilité

L’argument  de  la  « réversibilité »  a  été  un  élément  important  d’acceptation  du 
stockage,  repris  par  les  pouvoirs  publics  de  l’époque.  Cette  « réversibilité »  a  été 
comprise par beaucoup comme une promesse de retrait des déchets au bout de 30 
ans, alors même que l’arrêté de 1997 prévoit explicitement (article 2) une possibilité 
d’autorisation « pour une durée illimitée de dépôt au fond ». Le retrait de déchets n’est 
obligatoire que dans 3 cas précisés à l’article 7 de l’arrêté : apparition dans le stockage 
de  phénomènes  suspects,  découverte  a  posteriori du  stockage  de  déchets  non 
conformes aux critères d’admission, non-prolongation de l’autorisation à l’échéance.
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• la perte de confiance dans les experts

Les  documents  techniques  fournis  dans  le  cadre  de  la  procédure  d’autorisation 
faisaient état de prévisions que la suite des événements a démenties par des études 
ultérieures ou par les faits. 

C’est  ainsi,  par  exemple,  que  le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées 
présenté le 16 janvier 1997  fait état (page 9) de déclarations de l’exploitant assurant 
qu’au vu d’expertises, « il n’y a aucun risque de remontée de matières polluantes vers  
la  nappe »,  affirmation  contredite  depuis  par  le  rapport  du  comité  de  pilotage.  De 
même, le rapport fait état (page 24) d’une expertise selon laquelle « la fermeture des 
galeries de stockage reste compatible avec le maniement des déchets pendant une 
période  de temps  très supérieure  à la  durée minimum de stockage réversible  (25  
ans) », et donc que « la réversibilité peut être assurée pour une durée de stockage  
longue  par  rapport  aux  25 ans  minimum »,  alors  que  la  convergence  des  terrains 
s’avère  telle  que  le  déstockage  de  certains  colis  coincés  dans  les  blocs  par  le 
rapprochement des parois est devenu très difficile.

Il résulte de tout cela, pour la population, un  sentiment d’avoir été trompé (j’ai entendu 
plusieurs  fois  l’expression  « on  nous  a  roulés  dans  la  farine »),  que  la  lettre  de 
M. Dubel, qu’on trouvera en annexe 2, illustre parfaitement. 

Il s’ensuit une demande globale de « réparation » par l’État, considéré par une partie 
de l’opinion comme responsable de la situation, des torts causés à la région.

Ces sentiments ne sont pas exprimés uniquement par les militants associatifs, mais 
aussi  par  des  élus  et  de  « simples  citoyens »  rencontrés  à  l’issue  des  réunions 
publiques.

Quelques points positifs sont cependant à noter :

• le  fait  qu’une décision a été prise,  ce qui  envoie  un signal  positif  quant  à la 
détermination de l’État à traiter cette affaire ;

• cette décision marque un engagement dans le déstockage de déchets, même s’il 
est en retrait par rapport aux attentes de certains en la matière ;

• les données relatives au stockage ont été mises à la disposition du public de 
manière active, ce qui constitue une avancée en termes de communication ;

• les réunions publiques ont donné lieu à reconnaissance des erreurs du passé, 
tant de la part de Stocamine que de l’État (sur un mode adéquat naturellement).
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3. La problématique environnementale

Les  déchets  stockés  sont,  pour  certains  d’entre  eux,  de  classe  « 0 »,  c’est-à-dire 
particulièrement  dangereux  pour  l’environnement  eu  égard  à  leur  nature  et  aux 
quantités stockées : il s’agit pour l’essentiel des déchets mercuriels et/ou arséniés, qui 
représentent 21 % des 44 000 tonnes de déchets stockés.

Après la fermeture du stockage, l’eau va envahir  lentement  celui-ci, descendant  le 
long des puits de mine à l’extérieur de ceux-ci, et dissolvant des substances toxiques. 
Par ailleurs, compte tenu du fluage1 du sel dans lequel elles sont creusées, les galeries 
du stockage vont se refermer progressivement et expulser ces eaux ainsi contaminées 
vers la surface par la même voie.  Il  s’agit  là de processus à dynamique très lente 
(plusieurs siècles).

La problématique essentielle  est  donc l’éventuelle  pollution  de la  nappe phréatique 
d’Alsace par de l’eau contaminée par les déchets restés au fond, qui remonterait à la 
surface en raison de son expulsion du stockage par le refermement progressif  des 
galeries.

Si rien n’est fait, les études montrent une pollution inacceptable de la nappe, localisée 
sur quelques kilomètres en aval des puits.

Pour éviter cette pollution, deux types de mesure doivent être pris, éventuellement de 
manière complémentaire : la première est de diminuer le terme source de la pollution 
en retirant des déchets ; la deuxième est de prendre des dispositions retardant l’arrivée 
de l’eau dans le stockage.

Le comité de pilotage a estimé, à une large majorité (10 membres sur 12) que  « la 
pose de scellements efficaces [des galeries] après retrait sélectif du mercure (et peut-
être d’autres polluants, après études complémentaires) et après mise en place d’une  
surveillance constitue le meilleur compromis pour la mise en œuvre de la fermeture de  
Stocamine » (page 17 de son rapport).

Les  5  scénarios  soumis  à  concertation  (voir  ci-après)  correspondent  à  différentes 
variantes de ce compromis.

1 Le sel gemme a la capacité de « fluer », c’est-à-dire de se comporter comme un liquide très visqueux, 
si  bien qu’à long terme il  se referme sur tous les vides existants sauf s’il  est  bloqué par d’autres 
matériaux.

Rapport n°005950-02 Accompagnement du maître d'ouvrage du stockage souterrain de déchets
industriels aménagé dans les anciennes mines de potasse d'Alsace dans
la concertation qu'il doit mener dans la perspective de la fermeture du site

Stocamine

Page 8/35



4. La concertation

Stocamine a, conformément à la demande des Ministères de tutelle, décidé d’organiser 
une concertation publique dans le cadre du Code de l’environnement  et  a saisi  la 
CNDP pour qu’elle désigne un  garant, qui a été M. Henri Watissée.

La concertation a pu être menée jusqu’au bout, dans des conditions acceptables de 
dignité des débats.  Le mérite en revient,  du côté des organisateurs,  d’une part  au 
travail  de  préparation  et  d’organisation  du  garant,  ainsi  qu’à  sa  fermeté  dans 
l’application des règles de la CNDP ; d’autre part à l’effort important, qu’il convient de 
saluer,  de  documentation  et  de  réponse  aux  questions,  réalisé  par  l’équipe  de 
Stocamine (MM. Alain Rollet, PDG, et Jacky Roman, Mme Céline Schumpp), appuyée 
par l’agence de communication Menscom.

Elle a porté sur les 5 scénarios suivants :

• 2 scénarios de déstockage ciblé des colis contenant du mercure :

• Scénario 1 : déstockage partiel des blocs 21 et 22, soit la sortie de 56 % du 
mercure contenu dans le stockage (projet en cours) ;

• Scénario 2 : déstockage partiel des blocs 12, 21, 22 et 23, soit la sortie de 93% 
du mercure contenu dans le stockage.

• 3 scénarios de déstockage total :

• Scénario 3 : déstockage total des blocs 21 et 22
• Scénario 4 : déstockage total des blocs 12, 21, 22 et 23
• Scénario 5 : déstockage total de tous les blocs hors bloc 15

Tous les scénarios prévoient le scellement des galeries par des barrages de bentonite 
(voir point 3-2 ci-après), avec un dispositif  allégé pour le scénario 5 en raison de la 
faible quantité de déchets restant au fond dans ce dernier cas.

4.1.  bilan quantitatif : 

Un document  présentant  au grand public  les éléments de la  concertation (dont  les 
scénarios),  que l’on trouvera en annexe 3,  a été diffusé à la population  du bassin 
potassique (25 000 exemplaires).

Un document plus complet,  de 44 pages, tiré en 1600 exemplaires,  a été mis à la 
disposition des mairies.

Par ailleurs, le site internet www.concertation-stocamine.fr a été mis en ligne. Il a reçu 
un millier de visiteurs, chacun en consultant en moyenne 5 pages.

Tout cela a donné lieu à environ 250 retours (134 lettres « T », 114 contributions sur le 
site internet). 
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Trois réunions publiques ont été tenues, avec à chaque fois une assistance comprise 
entre 230 et 130 personnes, composée à la fois de militants associatifs et de « simples 
citoyens ». La première (Wittelsheim le 17 décembre 2013 ) a été assez houleuse, 
avec  quolibets  et  envahissement  de  la  tribune  par  le  collectif  Déstocamine ;  la 
deuxième  (Wittenheim  le  6  janvier  2014)  a  été  quelque  peu  troublée  par  un 
perturbateur ; la troisième (Ensisheim le 29 janvier 2014) s’est déroulée sans incident 
notable.

Une  exposition  présentant  les  scénarios  a  tourné  dans  les  mairies  de  ces  trois 
communes (durée d’exposition d’une quinzaine de jours à chaque fois).

Une réunion technique s’est tenue avec les associations et certains élus le 14 février 
2014, afin d’approfondir les questions techniques du dossier. Une dizaine d’élus y ont 
participé, dont certains intégralement, ce qui est très positif.

24 cahiers  d’acteurs ont  été élaborés  et  publiés  (voir  liste en annexe  4) ;  on peut 
considérer que s’y ajoutent deux documents à caractère public : la motion adoptée le 
17 février 2012 par le Conseil général du Haut-Rhin, et un article du quotidien l’Alsace 
du 23 janvier 2014 où les délégués mineurs prennent position.

On trouvera sur le site de la concertation précité les thématiques abordées par les 
questionnements  reçus,  les  comptes  rendus  des  réunions  et  les  cahiers  d’acteurs 
stricto sensu.

4.2. bilan qualitatif

Il  semble  que,  comparativement  à  d’autres  concertations,  la  mobilisation  de  la 
population a été relativement faible. On estime qu’environ 450 personnes différentes 
ont assisté aux réunions publiques (certaines ayant assisté à plusieurs) ; la moyenne 
d’âge était assez élevée, il y avait manifestement beaucoup d’anciens mineurs.

La réunion technique du 14 février 2014 a été un moment important, car elle a permis 
d’approfondir  certains  sujets,  et  également  de  donner  un  aspect  plus  humain  aux 
échanges ; l’ensemble des participants qui en ont fait retour estiment qu’elle a eu des 
apports positifs au débat.

L’immense  majorité  des  quelque  250  contributions  reçues  (retours  de  lettres  T, 
contributions sur le site internet), soit un taux de réponse de 1 %, se prononcent pour 
le déstockage total ou maximal des déchets au motif de la préservation de la nappe 
phréatique. Quelques positions différentes sont toutefois à noter (notamment certaines 
personnes sont opposées à tout déstockage). 

S’agissant des cahiers d’acteurs :

• 19 d’entre eux, ainsi que la motion du Conseil général du Haut-Rhin, prônent le 
déstockage maximal, voire total (i.e. y compris le bloc 15). Certains reprennent 
d’ailleurs exactement les mêmes arguments, voire les mêmes formulations (ce 
qui donne à penser que le copier-coller a été largement utilisé dans ce cas) ;

• la  communauté  d’agglomération  Mulhouse  Alsace  Agglomération   fait  preuve 
d’une grande prudence quant aux choix à retenir ; 
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• l’Union des Industries chimiques et associées de l’Est, ainsi que la Chambre de 
commerce  et  d’industrie  de  région  Alsace  se  prononcent  en  faveur  du 
scénario 1 ;

• la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) Haut-
Rhin et  le Syndicat des Ingénieurs des mines d’Alsace (CFE-CGC) demandent 
le maintien au fond de tous les déchets, avec mise en place d’un confinement 
adapté ;

• les délégués mineurs font part de leur scepticisme sur l’ennoiement du stockage, 
et attirent l’attention sur les questions difficiles de sécurité et de conditions de 
travail pour le déstockage.

Ces cahiers d’acteurs sont consultables sur le site de la concertation.

On  notera  donc  que  les  collectivités  locales  (à  l’exception  de  l’agglomération  de 
Mulhouse, précitée) se prononcent pour le déstockage total ou maximal.

La couverture de la concertation par la presse locale, écrite comme télévisuelle, a été 
satisfaisante.

La concertation a été décevante sur le fond : pour l’essentiel, les arguments présentés 
sont  soit  des  positions  de  principe,  soit  une  réfutation  systématique  des  études 
réalisées ;  il  n’a  guère  été  possible  de  discuter  réellement  des  avantages  et 
inconvénients des scénarios présentés.

Le débat le plus approfondi a concerné le scellement des galeries par des barrages de 
bentonite (variété d’argile) destinés à retarder (et non pas empêcher) l’ennoyage des 
déchets par la saumure susceptible de remonter et de polluer la nappe phréatique. Les 
retours d’expérience disponibles sur ce type de barrage ne portent que sur une dizaine 
d’années, alors que l’ennoiement des galeries du stockage ne se produira qu’à horizon 
de quelques centaines d’années ; cela pose la question de leur tenue à long terme, qui 
n’a pas été vérifiée jusqu’à présent. Ces barrages constituent toutefois la solution de 
référence retenue à l’étranger pour ce type de problèmes.

Parmi les interrogations revenues avec insistance, on peut noter :

• la question du bloc 15, où s’est déroulé l’incendie de 2002, qui a été creusé dans 
une couche de sel  beaucoup moins stable et  se  trouve de ce fait  éboulé  et 
interdit d’accès. Beaucoup d’intervenants ont demandé à ce que le déstockage 
de  ce  bloc  soit  également  envisagé.  A  supposer  que  cette  opération  soit 
techniquement  possible,  les coûts et  les problèmes de sécurité  du personnel 
intervenant  en  seraient  sans  commune  mesure  avec  les  bénéfices 
environnementaux  de  ce  déstockage ;  cette  opération  semble  de  ce  fait  à 
écarter.

• l’interrogation sur la nature des déchets stockés, et en particulier des déchets 
amiantés  dont  les  big-bags  n’étaient  pas  ouverts  pour  le  contrôle  pour  des 
questions de sécurité. Cette interrogation est fondée, elle repose sur l’incendie 
de 2002 dû à des colis acceptés bien que non conformes à l’arrêté réglementant 
le stockage. Cette question a été traitée par le comité de pilotage qui estime 
dans  son  rapport  (p  23)  que  l’incendie  est  un  incident  résultant  d’un  cas 
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particulier  et  affirme «  ne  douter en  aucune  manière  ni  de  l’attachement  du  
personnel chargé de la réception des déchets au respect des procédures ni de  
sa conscience professionnelle ».  Rien ne permet  de remettre en cause cette 
opinion.

• le  coût  du  déstockage.  Un  expert  suisse,  M.  Buser  (membre  du  comité  de 
pilotage ne partageant pas son avis rappelé au point 3 ci-dessus), a participé à la 
réalisation,  en  Suisse,  de  l’assainissement  de  sites  de  stockage  de  déchets 
industriels pour un coût nettement inférieur à ceux envisagés ; certains estiment 
que les procédures employées seraient transposables à Stocamine. Outre que 
ces déstockages on été effectués dans des conditions différentes, force est de 
constater que, malheureusement, aucune des propositions sérieuses reçues à 
l’issue de l’appel d’offres pour le déstockage n’affichait des conditions tarifaires 
aussi intéressantes.

La  question  de  la  sécurité  des  travailleurs  amenés  à  réaliser  les  opérations  de 
déstockage a  été  évoquée,  essentiellement  à  l’initiative  de Stocamine.  Le  chantier 
cumule en effet trois risques : le travail au fond, avec les risques miniers afférents, les 
risques chimiques et ceux liés à la manipulation d’amiante. Il sera donc très difficile en 
termes de conditions de travail eu égard aux dispositions de protection des personnes 
à prendre, en raison notamment de la forte probabilité de rencontrer ou de créer des 
emballages détériorés laissant fuiter des produits toxiques.

Pour ne considérer que les risques chimiques liés à la manipulation de produits très 
dangereux (arsenic, mercure, phosphine, arsine... ), les personnels devront travailler 
avec des combinaisons hermétiques et des appareils respiratoires filtrants à ventilation 
assistée, et munis de détecteurs d’effort ; dans ces conditions, la durée maximale de 
travail  est  de 2 heures  (voire  1  heure 30)  par  intervention,  sachant  qu’on pourrait 
organiser deux interventions par poste, avec un suivi médical très serré. Par ailleurs, 
l’éloignement des chantiers et les difficultés de communication au fond compliquent 
considérablement l’intervention des secours en cas d’accident.

Ce sujet a, lors de la concertation, fait l’objet de déni de certains participants, et en tout 
cas  d’une  forte  suspicion  d’instrumentalisation  par  Stocamine  pour  justifier  des 
opérations de déstockage minimales. Rien, dans le comportement de la direction de 
Stocamine, ne justifie cette suspicion.
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5. Les critères de décision

La lettre de mission demande des propositions « équilibrées conciliant l’intérêt de l’État  
et celui de l’entreprise avec une bonne prise en compte des enjeux du territoire et des  
attentes de ses habitants ». On retiendra donc les critères de décision suivants : un 
critère  environnemental  (la  protection  de  la  nappe  phréatique  d’Alsace),  un  critère 
social (les attentes de la population), et un critère économique (le coût des opérations).

• la protection de la nappe phréatique d’Alsace

Sauf à remettre en cause les nombreuses expertises réalisées, ce qui n’était pas dans 
le champ de la mission, on peut considérer que tous les scénarios sont convenables à 
cet égard (la concentration en mercure des rejets dans le cas du plus pénalisant, le 
scénario 1, est au vingtième de la limite de potabilité de l’eau).

Il convient de rappeler que le dossier de fermeture finalement présenté à la Préfecture 
du  Haut-Rhin  devra  faire  l’objet,  conformément  à  l’article  R  515-13  du  Code  de 
l’environnement, d’une tierce expertise.

• les attentes de la population

Elles se sont clairement exprimées lors de la concertation, directement ou par la voix 
des élus : il s’agit du déstockage maximal voire total.

• le coût des opérations

Il a été très difficile d’en débattre, en raison tout d’abord des éléments de contexte 
exposés au point 2 qui conduisent à des déclarations de principe (« la protection de la 
nappe n’a pas de prix », « il n’y a qu’à faire payer Séché » etc. ). D’autre part, des 
déclarations auraient été faites dans le passé, selon certains, par des responsables 
publics comme quoi le financement n’était  pas un problème. Enfin,  de nombreuses 
personnes tiennent pour acquis qu’un financement de 100 M€ serait réservé pour le 
déstockage. 

Il convient en tout état de cause, dans un souci d’efficience dans l’emploi des fonds 
publics,  de  ne  pas  financer  des  opérations  sans  réel  intérêt  environnemental. 
Autrement  dit,  il  faut  réserver  les  financements  au  déstockage  des  déchets 
susceptibles  d’avoir,  eu  égard  à leur  nature et  aux quantités présentes,  un impact 
rédhibitoire sur la qualité de la nappe phréatique. Il s’agit, en première approximation, 
des déchets mercuriels.

Il est apparu également que la sécurité des travailleurs (voir ci-dessus) était un sujet 
extrêmement important qui devait être pris en compte dans la décision, et dont il est  
clair, pour simplifier, que le risque d’accident est d’autant plus grand que les opérations 
seront plus longues et complexes. Il n’est pas à exclure que les opérations doivent être 
interrompues pour des questions de sécurité ou de pénibilité excessive du travail.
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6. Propositions

Dans ces conditions, il peut être proposé au ministre de fixer l’objectif de retrait des 
déchets correspondant au scénario 2 (déstockage partiel des blocs 12, 21, 22 et 23, 
soit la sortie de 93 % du mercure contenu dans le stockage).

Il conviendrait simultanément d’indiquer :

• que ce déstockage sera effectué sous réserve d’un strict respect des impératifs 
de sécurité et de conditions de travail ;

• que l’on ne déstockera pas le bloc 15.

Par ailleurs, il sera utile de :

• procéder  à  un  inventaire  des  déchets  amiantés  afin  de  repérer  ceux  d’une 
provenance suspecte et examiner leur devenir ;

• mettre en place, dans le cadre de la commission de suivi de site (CSS), qui va 
succéder à la Commission locale d’information et de surveillance (CLIS),  une 
commission  chargée  du  suivi  rapproché  des  travaux  de  déstockage  afin 
notamment d’assurer la transparence sur les risques et conditions de travail et 
les décisions prises en conséquence (NB : ce point est déjà acquis et devrait être 
acté par une réunion de la CSS le 4 avril 2014).

Il sera bon enfin de rappeler les dispositions prises par l’État pour la surveillance à long 
terme du site.

Rapport n°005950-02 Accompagnement du maître d'ouvrage du stockage souterrain de déchets
industriels aménagé dans les anciennes mines de potasse d'Alsace dans
la concertation qu'il doit mener dans la perspective de la fermeture du site

Stocamine

Page 14/35



Conclusion 

La décision d'ouvrir une large concertation s'est avérée positive, car elle a permis de 
porter sur la place publique tous les éléments du débat et aux acteurs intéressés de 
s'exprimer. 

L'intervention d'un garant issu de la CNDP a été très utile, le travail de celui-ci a permis 
de discipliner le débat, d'entendre tous les points de vue, et de le ramener, dans la 
mesure du possible, à une discussion argumentée. 

Par ailleurs, cette concertation a créé une forme de dynamique collective pour la 
résolution du problème Stocamine : il est significatif, par exemple, que la création de la 
commission de suivi ait été demandée dès la réunion technique du 14 février. Il serait 
donc très dommage de laisser retomber cette dynamique en ne prenant pas 
rapidement position quant au scénario retenu par l'État. 

Quelle que soit la décision prise, il semble capital que les raisons y ayant conduit 
soient clairement explicitées, et que les opérations de déstockage soient réalisées 
dans la plus totale transparence. 

Ingénieur général des mines 
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1. Lettre de mission
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2. Lettre de Monsieur Dubel
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3. Document de concertation envoyé au public
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4. Liste des cahiers d’acteurs

1 - Cahier d'acteurs - Destocamine
2 - Cahier d'acteurs - section locale du parti socialiste de Wittelsheim - 
Staffelfelden
3 - Cahier d'acteurs - groupe municipal SOLIDARITE & AVENIR de 
Wittelsheim
4 - Cahier d'acteurs - groupe socialistes et démocrates Région Alsace
5 - Cahier d'acteurs - Conseil Régional d'Alsace
6 - Cahier d'acteurs - GAIA
7 - Cahier d'acteurs - Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV) Alsace
8 - Cahier d'acteurs - ThurAmap
9 - Cahier d'acteurs - Association "Perspectives, Actions, Citoyenneté Cernay 
et Environs"
10 - Cahier d'acteurs - Syndicat des Ingénieurs des Mines d'Alsace - Syndicats 
des E.T.A.M des MDPA SA et Industries annexes
11 - Cahier d'acteurs - Actions Citoyennes pour une Consommation Ecologique 
et Solidaire
12 - Cahier d'acteurs - Denis RIESEMANN, maire de WITTELSHEIM
13 - Cahier d'acteurs - Alsace Nature
14 - Cahier d'acteurs - Chambre de Commerce et d'Industrie de la Région 
Alsace
15 - Cahier d'acteurs - Fédération du Haut-Rhin du Parti socialiste
16 - Cahier d'acteurs - Union des Industries Chimiques et Associées de l'Est
17 - Cahier d'acteurs - Confédération Générale des Petites et Moyennes 
Entreprises
18 - Cahier d'acteurs - SAGE ILL-NAPPE RHIN
19 - Cahier d'acteurs - ARIANE
20 - Cahier d'acteurs - Syndicat CFTC des Mineurs de Potasse
21 - Cahier d'acteurs - Liste Entente Citoyenne - Wittelsheim
22 - Cahier d'acteurs - Bertrand FELLY - maire de Feldkirch
23 - Cahier d'acteurs - Mulhouse Alsace Agglomération
24 - Cahier d'acteurs - Europe Ecologie - Les verts Alsace
 

documents assimilés

1 – Motion du Conseil général du Haut-Rhin (17 février 2012)
2- Article de l’Alsace le 23 janvier 2014 (déclarations des délégués mineurs)
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http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/20_Cahier_Acteurs_Syndicat_CFTC_des_Mineurs_de_Potasse.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/19_Cahier_Acteurs_ARIANE.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/18_Cahier_Acteurs_SAGE_ILL-NAPPE_RHIN.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/17_Cahier_Acteurs_CGPME.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/17_Cahier_Acteurs_CGPME.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/16_Cahier_Acteurs_UIC-Est.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/16_Cahier_Acteurs_UIC-Est.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/15_Cahier_Acteurs_PS-Haut-Rhin.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/15_Cahier_Acteurs_PS-Haut-Rhin.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/14_Cahier_Acteurs_CCI-r%C3%A9gion-Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/14_Cahier_Acteurs_CCI-r%C3%A9gion-Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/14_Cahier_Acteurs_CCI-r%C3%A9gion-Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/13_Cahier_Acteurs_Alsace-Nature.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/13_Cahier_Acteurs_Alsace-Nature.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/12_Cahier_Acteurs_Denis-RIESEMANN.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/12_Cahier_Acteurs_Denis-RIESEMANN.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/11_Cahier_Acteurs_ACCES.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/11_Cahier_Acteurs_ACCES.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/11_Cahier_Acteurs_ACCES.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/10_Cahier_Acteurs_SIMA.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/10_Cahier_Acteurs_SIMA.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/10_Cahier_Acteurs_SIMA.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/9_Cahier_Acteurs_PAC.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/9_Cahier_Acteurs_PAC.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/9_Cahier_Acteurs_PAC.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/8_Cahier_Acteurs_ThurAmap.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/8_Cahier_Acteurs_ThurAmap.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/7_Cahier_Acteurs_CLCV_Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/7_Cahier_Acteurs_CLCV_Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/6_Cahier_Acteurs_GAIA.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/6_Cahier_Acteurs_GAIA.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/5_Cahier_Acteurs_CR_Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/5_Cahier_Acteurs_CR_Alsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/4_Cahier_Acteurs_Socialistes_Demcrates_CRAlsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/4_Cahier_Acteurs_Socialistes_Demcrates_CRAlsace.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/3_Cahier_Acteurs_SolidariteAvenir_Wittelsheim.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/3_Cahier_Acteurs_SolidariteAvenir_Wittelsheim.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/3_Cahier_Acteurs_SolidariteAvenir_Wittelsheim.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/2_Cahier_Acteurs_Parti_Socialiste_Wittelsheim-Staffelfelden.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/2_Cahier_Acteurs_Parti_Socialiste_Wittelsheim-Staffelfelden.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/2_Cahier_Acteurs_Parti_Socialiste_Wittelsheim-Staffelfelden.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/1_Cahier_Acteurs_Destocamine.pdf
http://www.concertation-stocamine.fr/images/telechargements/1_Cahier_Acteurs_Destocamine.pdf


5. Article des « Dernières Nouvelles d’Alsace » du 23 février 2014

Rapport n°005950-02  Accompagnement du maître d'ouvrage du stockage souterrain de
déchets industriels aménagé dans les anciennes mines de potasse

d'Alsace dans la concertation qu'il doit mener dans la perspective de la
fermeture du site Stocamine

Page 31/35



6. Liste des personnes rencontrées

Nom Prénom Organisme Fonction

Bouvier Vincent Préfecture du Haut-Rhin préfet du Haut-Rhin

Guyon Stéphane Sous-préfecture de 
Villefranche-sur-Saône

sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, 
ancien sous-préfet de Thann et ancien 
secrétaire général de la Préfecture du Haut-
Rhin (entretien téléphonique)

Hoeltzel Marc DREAL Alsace directeur

Borely Olivier DREAL Alsace chef du service « risques technologiques »

Wolf  Gilbert DREAL Alsace ingénieur

Laparre-Lacassagne Anne Sous-préfecture de 
Thann

sous-préfète 

Rol-Tanguy Francis MEDDE directeur de cabinet (rencontré en tant 
qu’ancien délégué à la fermeture de la 
centrale de Fessenheim)

Berest Pierre École Polytechnique président du Comité de pilotage

Sordi Michel député-maire de Cernay

Litzler Thierry Mairie de Rosenau attaché parlementaire, maire de Rosenau

Lt-Col. Giordan  Denis SDIS du Haut-Rhin

Cne Marcant Cédric SDIS du Haut-Rhin

Cdt Huriet Stéphane SDIS du Haut-Rhin

Rencontre avec les organisations syndicales :

Nom Prénom Organisme Fonction

 Dubel Jean-Marie CFTC

Journet Alain CGC-CFE

Di Rosa Salvatore CFDT

Eidenschenck Michel CGT
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Nom Prénom Organisme Fonction

Hecht Jean-Pierre CFDT délégué du personnel 
Stocamine

Vonfelt Eric CFDT délégué du personnel 
Stocamine

Ghoreychi Mehdi INERIS directeur « Risque sol et sous-
sol »

Pinte Jean-Claude INERIS ingénieur

Riesemann Denis Mairie de Wittelsheim maire 

Hamerla Francis délégué mineur

Rapp Thierry Délégué mineur

Schillinger Patricia sénatrice du Haut-Rhin

 Homé Antoine Maire de Wittenheim maire 

 Vogt Pierre Conseil général du Haut-Rhin conseiller général 

Rencontre avec le collectif Déstocamine

Nom Prénom Organisme Fonction

Flory Yann association Gaïa

 Kieffer Nicole Consommation, Logement, Cadre 
de vie (CLCV)

Barberot Jean-Paul Alsace Nature Environnement

Absolu Régis Actions citoyennes pour une 
consommation écologique et 
solidaire

Steiner Yolande AC Langenzug

Chamik Etienne 

 Dubel Jean-Marie Syndicat CFTC

Eidenschenck Michel Syndicat CGT

Nom Prénom Organisme Fonction

 Omeyer Marc Conseil régional d’Alsace vice-président

 Deixonne Gilles APAVE Mulhouse responsable d’unité ingénieur 
prévention

 Schott, Philippe APRONA (observatoire de la 
nappe d’Alsace)

directeur, ancien directeur 
d’exploitation de Stocamine 
(entretien téléphonique)
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Nom Prénom Organisme Fonction

 Richert  Philippe Conseil régional d’Alsace président

Bouchard François Conseil régional d’Alsace directeur général des services

 Buttner Charles Conseil général du Haut-Rhin président

Walter Georges Conseil général du Haut-Rhin directeur général adjoint
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